
Baby-Plage

Roselière

Corridor biologique

Maison de la pêche
(ouverture f in 2020 -  début 2021)

Plateforme dériveurs

Estacades
flottantes 

Restaurant

Digue ouest aval

Port public

Passerelle Môle

Promenade plage

Zone détente

Môle

LAC LÉMAN

PARC LA GRANGE PARC DES EAUX-VIVES

Baignade autorisée
Plage placée sous la vigilance des usagers

Navigation interdite

Baignade interdite

Bouées de protection

Passage interdit 

Parasols interdits

Feu, grillades
& camping interdits

Musique amplifiée interdite Chiens interditsVélos, skateboards,
voitures interdits

Plongeons
interdits

Sur la plage,
la promenade
et le parc :

Parking à vélos Point tri Douche Fontaine à boire Îlot sanitaire (toilettes et 
cabines de change)

Bouée de secours Défibrillateur Petite restaurationRampe d'accès au lac pour 
PMR


